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Mixité sociale

à l’école:

de l’ambition…
aux petits pas
Leplan, présenté mercredi par le

ministre de l’éducation, pour favoriser

le brassage desélèves laisse àcertains

observateurs un goût d’inachevé

C’
est peu de dire que le

plan du ministre de

l’éducation natio-

nale, Pap Ndiaye, sur

la mixité sociale des établisse-
ments scolaires était attendu.

Une ambition affirmée dès sano-

mination, des mois de discus-

sions avecdesacteurs du public et
du privé sous contrat, desannon-

ces plusieurs fois reportées sur

fond de dissensions politiques…
Cesujet, érigé en priorité par l’his-
torien spécialiste desminorités, a

aiguisé les attentes de la commu-

nauté éducative, dans un système

où l’origine socialedesélèvespèse

lourdement sur leur destin sco-

laire ; suscité l’intérêt d’une partie

de la gauche, qui voit dans la

mixité le terreau de la promesse

républicaine d’égalité des chan-

ces; et provoqué l’indignation de

la droite, attachée à la défense de

la liberté d’enseignement.
Après une semaine de commu-

nication chaotique, Pap Ndiaye a

signé en petit comité, mercredi

17mai, un protocole avec le Secré-

tariat général de l’enseignement
catholique (SGEC),puis a commu-

niqué son plan global, regroupant

lesmesures prévues pour lesdeux
secteurs privé et public. Sansqu’il
s’agisse d’obligations, l’enseigne-
ment catholique s’engage princi-

palement dans son protocole à
augmenter de «50%en cinq ans le

nombre d’établissements propo-

sant des contributions familiales

modulées en fonction des revenus»

ainsi qu’à «doubler letaux d’élèves
boursiers en cinq ans,dans leséta-

blissements où les familles bénéfi-

cient d’aides sociales» équivalen-

tes àcelles du public.

Le 11mai, le ministre avait de-

mandé aux recteurs d’être en me-

sure de répondre à l’objectif de ré-

duire «les différences de recrute-

ment social entre établissements

publicsde20%d’ici à 2027» grâceà

des«outils » à adapter sur chaque

territoire, et decréer «avant l’été»

une « instance de dialogue, de

concertation et de pilotage de la

mixité socialeet scolaire ».

C’est l’aboutissement en deux

temps d’un plan élaboré depuis

desmois et qui a viré au feuilleton
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politique. L’égalité des chances et

la réussite des élèves passent par

« l’implantation de filières d’excel-
lencedans l’éducation prioritaire et
par le renforcement de la mixité

scolaire », expliquait Pap Ndiaye

dèssaconférence depressede ren-

trée, le 26 août 2022,alors que la

thématique a toujours étéabsente

du discours du président de la Ré-

publique, Emmanuel Macron, et

avait disparu de l’agenda politique

pendant cinq ans, sous le minis-

tère de Jean-Michel Blanquer.

Le sujet devient incontournable

avec la publication des indices de

position sociale (IPS), en octo-

bre 2022, qui fait entrer l’ensei-
gnement privé sous contrat dans

l’équation. Ces indicateurs – qui

permettent de déterminer le pro-

fil social des établissements –,
rendus publics pour la première

fois àla suite du recours devant le

tribunal administratif d’un jour-
naliste, jettent une lumière crue

sur la ségrégation scolaire.

On savait déjà que les collèges

privés sous contrat scolarisent

moins de 17% d’élèves d’origine
sociale défavorisée et concentrent

40 % d’élèves très favorisés, des

proportions strictement inverses

dans le public. LesIPS rendent ces

chiffres généraux plus concrets en

les transposant au niveau de cha-

que établissement. Ceux du privé

représentent moins de 4 % des

10%descollèges les plus défavori-

sés du pays, mais près des deux

tiers des10% lesplus favorisés.

Terrain miné

Le 13octobre, M. Ndiaye se posi-

tionne dans LeMonde : «J’attends
de l’enseignement privé sous

contrat qu’il participe aussi à cette

politique de mixité scolaire. » Le

terrain est miné, quarante ans
après la dernière manifestation

de la « guerre scolaire », en 1984,

avec le projet, au final abandonné,

du ministre Alain Savary de créer
un grand service public et laïque

d’enseignement. Un plan d’enver-
gure est mis sur les rails, avecune

b ît à til l ét bli

« boîte à outils » pour les établis-

sements des différents territoires

et la signature d’un protocole

avec l’enseignement catholique.

Le ministre se montre très dé-

terminé. Devant les sénateurs, dé-

but mars, le ton est offensif :« Ilest

normal d’exiger de l’enseignement
privé sous contrat qu’il favorise la

mixité socialedesélèves,ens’enga-
geant dans une démarche contrac-

tualisée. » Le14avril, il l’assure en-

core dans LeFigaro :«Il y aura bien

desobjectifs chiffrés » pour l’ensei-
gnement privé sous contrat. Face

aux prises de parole virulentes de

la droite, qui l’accuse de vouloir

rallumer la «guerre scolaire », le

ministre atténue par la suite son

discours, rappelant systémati-
quement que son premier champ

d’action pour la mixité reste l’en-
seignement public.

Dans son entourage, on juge les

attaques desélus «endéconnexion

avec les discussions toujours cor-

diales avec l’enseignement catholi-

que ». LeSGECl’affirme aussi: «Le

fond de l’accord n’a pas été l’objet
d’un bras de fer. Leséquilibres sont

trouvés depuis longtemps. » Mais,

dans un climat politique tendu

par la réforme des retraites, l’Ely-
séen’en invite pasmoins son mi-

nistre à temporiser. M. Macron ne

s’en cache pas : «Il ne faut pas ré-

veiller les vieux conflits », déclare-

t-il dans L’Opinion, lundi 15mai.

Le plan final laisse à beaucoup

d’observateurs un sentiment am-

bivalent. Pour les acteurs du sys-

tème éducatif favorables à la

mixité, comme lessyndicats d’en-
seignants, Pap Ndiaye a au moins

le mérite d’avoir porté le sujet au

premier plan. Pour la première

fois, des objectifs chiffrés ont été

assignés aux recteurs. Pour la pre-
mière fois, aussi,depuis 1992et les

accordsLang-Couplet sur le recru-

tement et la formation desensei-

gnants du privé, l’enseignement
catholique prend des engage-

ments avec l’Etat.
«Certes,ceplan manque d’ambi-

tion et n’estpasà la hauteur desen-

jeux. Mais il marque un petit pass’il

est effectivement mis en œuvre,

juge Alexis Torchet, du SGEN-

CFDT.Au niveau public, le pilotage

par les rectorats peut permettre

une relance. Côté privé, l’enseigne-
ment catholique reconnaît enfin

une partie de sa responsabilité sur

lesquestions demixité. »

Cesmesures laissent cependant

chacun circonspect quant à leur

future traduction. Pour leprivé, les

engagements ne sont pascontrai-

gnants pour les établissements et,

pour certains, conditionnés à l’oc-
troi d’aides publiques n’étant pas

du ressort de l’Etat. Pour le public,

la plupart des mesures proposées
aux recteurs sont suspendues à

l’action des collectivités, notam-

ment sur la carte scolaire.

Ce recours au local, obligatoire

depuis le transfert decette compé-

tence aux collectivités en 2004,

n’est pas neutre. «Il peut favoriser

les clientélismes , commente Lo-

renzo Barrault-Stella, chargé de re-

cherche ensociologie politique au

CNRS.Le lobbying pour éviter un

redécoupage dessecteurspeut être

très fort par endroits et la crainte de

la fuite vers le privé ajoute un frein

à l’action pour lescollectivités.»

Il revient alors à l’Etat d’afficher
un volontarisme politique suscep-

tible de créer un effet d’entraîne-
ment. Or, jusqu’à présent, peu de

collectivités, excepté celles déjà

engagéesdans desactions, sesont

montrées volontaires pour bou-

ger radicalement les lignes. «Pap

Ndiaye paie son inexpérience poli-

tique. Lesgrands discours nesuffi-

sentpas. Il faut être capabledefaire

de la tactique, d’aller négocier pied

à piedavec leséluslocaux, pour en-

suite avoir des relais et porter lesu-

jet auplus haut niveau »,remarque

un ex-acteur du sujet auministère.

Occasion manquée

De quoi alimenter un sentiment

d’inachevé, voire le goût amer

d’une occasion manquée, notam-

ment concernant l’implication
du privé. « Le moment était bien

choisi. La publication des indica-

teurs de position sociale a permis
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d’objectiver le séparatisme à

l’œuvre et de légitimer une action

publique capable de faire contre-

point aux résistances qui s’acti-
vent toujours »,analyse Najat Val-

laud-Belkacem, dernière ministre

de l’éducation à avoir entrepris

des actions en matière de mixité,

en 2016.« Il y avait un alignement

des planètes pour proposer des

mesures fortes, nous en atten-

dions beaucoup », relaie Sophie

Vénétitay, secrétaire générale du

SNES-FSU,à qui la lecture du pro-

tocole sans contrainte pour le

privé fait dire : «Tout ça pour ça.»

PapNdiaye, lui, compte toujours

sur «la mobilisation, l’engagement
et la persévérance de tous ». «Pro-

mouvoir partout la mixité sociale,

c’est permettre l’enrichissement de
tous, c’estconstruire un socle com-

mun pour tous, c’est promouvoir

l’unité nationale », écrit-il en

conclusion de la présentation du

projet global. Reste à savoir si ce

message permettra d’engager une

dynamique ou s’avérera un vœu

pieux. Leministère prévoit lespre-

mières mises en œuvre en 2024,

avecdes bilans annuels pour éva-

luer les effets desmesures, dans le

public comme dans le privé.
p

sylvie lecherbonnier

et eléa pommiers

Pour les syndicats

d’enseignants,
le ministre a au

moins le mérite
d’avoir porté

le sujet au

premier plan
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Dans une classe de l’Institut Sainte-Geneviève, établissement scolaire privé sous contrat, à Paris, le 12mai 2020.

PHILIPPELOPEZ/AFP

Ndiaye «ne compte pas démissionner »

Critiqué pour le manque d’ambition de sonplan sur la mixité so-

ciale à l’école, le ministre de l’éducation nationale poursuit son

chemin. «Je trace ma route», explique PapNdiayeau Monde,

précisant qu’il «necomptepasdémissionner». «Toutesles condi-

tions sont réuniespourque j’exercemon travail. Sicen’était pas le

cas,je seraisparti, mais cemoment n’estpas venu», affirme-t-il. Il

balaie tout autant le procèsque lui font sesdétracteurs,en parti-
culier à droite et à l’extrême droite, l’accusantde défendre une

«idéologiewoke». «Commentpourrais-je réagir autrement que

par le méprisà de telles sornettes? (…)Lescaricaturesque l’on
fait de moi m’indiffèrent. Quandellesviennent de l’extrêmedroite,

je lesporte commeun badged’honneur», affirme-t-il.
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